Acte N°1

Reconnaissance 

Anticipée n°1

De

GRELIER/

RENOULLEAU
Le dix huit février deux mil quatorze à onze heures trente, Monsieur Julien, Jacques, Paul GRELIER, né à JONZAC (Charente Maritime), le treize juin mil neuf cent quatre vingt quatre , technicien vitrage, et Madame Marie  RENOULLEAU,  née  à  SAINTES (Charente Maritime), le quinze mars mil neuf cent quatre vingt cinq, Aide Médico Psychologique, domiciliés au 1, Chemin du Clerc à AUSSAC-VADALLE (Charente) ont  déclaré reconnaître pour leurs enfants, le ou les enfants dont  Marie RENOULLEAU déclare être actuellement enceinte.

Lecture faite et invité à lire l'acte le déclarant a signé avec Nous Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les déclarants



Le Maire

